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Plan pour la santé mentale : des réponses encore incomplètes 
 

Paris, le 12 juin 2025 
 
La fédération, qui représente plus de 250 structures de soin, d’accompagnement et d’inclusion, 
accueille positivement plusieurs des mesures proposées annoncées par le ministre Yannick 
NEUDER, tout en émettant de fortes réserves sur leur mise en œuvre et leur portée structurelle. 
 
De premières annonces qui rejoignent les positions de notre fédération 
Certaines orientations annoncées rejoignent les propositions portées par Santé mentale France 
et synthétisées dans son livre blanc, publié en mars 2025 : 

● L’axe 1, dédié au repérage, en particulier pour les 12-25 ans, est un levier essentiel pour 
une prise en charge précoce. 

● L’axe 2, visant une psychiatrie plus lisible, accessible et de proximité, correspond à une 
attente de longue date. 

● L’axe 3, qui évoque la reconstruction de la psychiatrie et la réforme de la formation initiale 
en médecine, va également dans le bon sens. 

 
Mais des zones d’ombre majeures perdurent 
Malgré ces signaux encourageants, Santé mentale France exprime 3 inquiétudes majeures : 

1. L’absence de moyens budgétaires annoncés : les ambitions affichées ne pourront se 
traduire dans les territoires sans financements fléchés. À ce stade, aucun engagement 
financier clair n’a été communiqué par le ministère. 

2. Une absence de refondation systémique : ce plan reste trop centré sur le sanitaire, 
sans répondre au besoin d’un décloisonnement entre les champs sanitaire, social, 
médico-social et éducatif. La transversalité est la grande absente. 

3. L'oubli des personnes concernées : le rétablissement, le pouvoir d’agir et les droits des 
personnes vivant avec un trouble psychique ne sont pas intégrés dans la philosophie du 
plan. Cette omission est préjudiciable, tant en matière de citoyenneté que d’efficacité des 
dispositifs. 

 
Santé mentale France, co-animatrice du Collectif Grande cause santé mentale 2025, restera 
mobilisée dans les prochaines semaines pour peser dans les arbitrages à venir. Elle appelle 
à une concertation réelle avec les usagers, les aidants et les professionnels, afin que l’année 
2025, Grande cause nationale, soit aussi l’année d’une refonte en profondeur de notre politique 
de santé mentale. 
 
SANTE MENTALE FRANCE : QUI SOMMES NOUS ? 
La fédération Santé mentale France agit pour les droits des personnes concernées par les 
troubles psychiques. Reconnue d’utilité publique, elle rassemble plus de 250 structures et 
associations engagées pour promouvoir une culture de santé mentale dans la société, lutter pour 
un accès égalitaire à des soins et des accompagnements de qualité partout sur le territoire. Pour 
ce faire, elle promeut le rétablissement et le pouvoir d’agir des personnes vivant avec des 
troubles psychiques, en vue de favoriser leur insertion et de restaurer celles-ci dans leur dignité. 
 

Notre Livre blanc « L’urgence d’agir » (mars 2025),  disponible sur notre site internet  
formule 17 propositions concrètes pour une société résiliente et inclusive. 
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